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Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil constitutionnel,  

 

J’ai l’honneur de porter à votre connaissance la contribution ci-dessous au sujet de la résolution modifiant le 

Règlement de l’Assemblée nationale, dont vous avez été saisis par le Président de l’Assemblée nationale, 

conformément aux dispositions du premier alinéa de l'article 61 de la Constitution. 

J’estime que plusieurs dispositions de cette résolution sont contraires à des principes constitutionnels. 

De façon générale, les mesures visant à « fluidifier » les débats en séance publique s’inscrivent dans l’effort 

de rationalisation opéré par le constituant et le législateur depuis de nombreuses années et visent à réduire 

les temps de discussion. Si cet objectif peut être partagé au regard de certains excès, il convient de rappeler 

que l’expression du député est individuelle et qu’un contingentement trop important serait un excès inverse 

et irait à l’encontre de ce principe et/ou de celui d’exigence de clarté et de sincérité du débat parlementaire. 

Autrement dit, c’est bien l’addition de ces mesures qui soulève des difficultés et des inquiétudes au regard 

des droits des parlementaires.  

Ces inquiétudes et cette addition excessive n’ont pu être atténuées lors de l’examen de la proposition de 

résolution. Le principe de clarté et de sincérité précité, dont le Conseil rappelle régulièrement l’importance et 

auquel les parlementaires sont particulièrement attachés, a de notre point de vue été méconnu au cours de 

la discussion en séance publique.  

Le fait que, pour la première fois, une telle réforme ait été votée en l’absence volontaire des groupes 

d’opposition, auxquels la Constitution reconnaît des droits spécifiques depuis 2008, peut légitimement être 

considéré comme un motif d’inquiétude.   

C’est pourquoi j’ai cru bon de vous faire part de nos observations. La plupart ont été formulées par le groupe 

que je préside et par d’autres lors des débats ; elles le sont ici de façon développée, en cohérence avec 

l’attention soutenue que le Conseil portera sur ces points.  

 

Je vous prie de recevoir, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs les membres du Conseil 

constitutionnel, l’expression de ma haute considération. 

 

 

Jean-Christophe LAGARDE 

Député de Seine-Saint-Denis 

Président du groupe UDI et Indépendants à 

l’Assemblée nationale 

Président de l’UDI 



 

Sur la méconnaissance du principe de clarté et de sincérité du débat parlementaire lors de 

l’examen de la proposition de résolution : 

Le refus des groupes d’opposition de participer au débat à compter de la troisième séance du mardi 28 mai, 

s’il n’est pas considéré comme une source de méconnaissance d’exigences constitutionnelles, doit à tout le 

moins être vu comme la conséquence d’atteintes inhabituelles au bon déroulement des débats de la part du 

président de séance et président de l’Assemblée nationale.  

Ainsi, au cours de la discussion sur l’article 8 (devenu article 10), le président a :  

 mis aux voix des amendements sans laisser l’expression d’un orateur favorable (notamment sur 

l’amendement n°91) ; 

 procédé au vote à main levée d’amendements, alors que la suspension de séance, de droit, avait 

été demandée (notamment sur les amendements n°319 et 322) ; 

 procédé au vote à main levée d’amendements, ignorants les demandes de rappels au Règlement 

qui ont pourtant priorité sur la discussion (notamment sur l’amendement n°71 et identique) ;  

 décrété qu’il ne pourrait y avoir d’autres rappels au Règlement sur le fondement de l’article 56 

alinéa 2, ce que le Règlement actuel ne lui donne pas le droit de faire ;  

 à l’issue d’une suspension de séance, repris immédiatement la séance sur la mise aux voix 

d’amendements, sans laisser le temps pour de nouvelles interventions, alors que ladite 

suspension de séance avait justement pour objectif de trouver un accord (sur les amendements 

n°92 et identiques) ;  

 considéré qu’un amendement n’avait pas été défendu, malgré la présence et l’intervention de son 

auteur (sur l’amendement n°267). 

Il résulte de ce qui précède qu’en plus des articles 58 et 100 du Règlement, l’exigence de clarté et de sincérité 

du débat a été altérée. 

 

 

Sur les dispositions relatives à l’organisation et au fonctionnement de l’Assemblée 

nationale contenues dans la résolution : 

 

- Le 1° de l’article 10 de la résolution (article 49 du Règlement) vise à fixer un temps de parole dans 

la discussion générale à cinq ou dix minutes selon les textes, suivant la décision de la Conférence des 

présidents. Il s’agit là d’une nouvelle réduction de la durée de la discussion générale. Lors de réforme 

du Règlement de 2014, il avait déjà été prévu que la Conférence des présidents fixait une durée globale 

valable pour chaque discussion générale, avec une possibilité de durées dérogatoires.  

Le Conseil avait validé ce plafonnement, tout en émettant la réserve suivante : « la discussion générale 

ne saurait être fixée de telle manière qu’elle prive d’effet les exigences de clarté et de sincérité du débat 

parlementaire »1. Il nous semble précisément que l’obligation de fixer une durée de cinq ou de dix 

minutes et, a fortiori, le fait de laisser à la Conférence des présidents le pouvoir de fixer une durée de 

cinq minutes par groupe va à l’encontre de ces exigences. La Conférence des présidents, composée 

de telle sorte que le groupe majoritaire y est décisionnaire, pourrait agir ainsi sur des textes comme 

                                                           
1 Considérant 15 de la décision n°2014-705 DC  



la loi relative à la croissance et à la transformation des entreprises (près de 240 articles en nouvelle 

lecture) ou même les lois de programmation 2018-2022 et de réforme pour la justice et organique 

relative au renforcement de l'organisation des juridictions, qui ont fait l’objet de discussions générales 

communes. Une durée de cinq minutes empêcherait alors d’éclairer pleinement le Parlement sur 

l’ensemble. Elle nuirait à l’expression pluraliste des groupes, puisqu’elle n’autoriserait l’intervention 

que d’un seul orateur par groupe. Cela reviendrait à donner à la majorité le droit d’octroyer le temps 

de parole aux groupes, alors qu’il faudrait considérer que les groupes disposent d’un droit pouvant 

être restreint en cas d’abus.  

 

En outre, les cinq ou dix minutes seraient attribuées « en fonction des textes » : cette formulation 

donne à la Conférences des présidents un pouvoir d’appréciation excessivement large puisqu’en 

l’absence de critères objectifs (tels que le nombre d’articles, le distinction projet/proposition de loi, la 

distinction première lecture/lectures suivantes…), elle pourrait limiter la discussion générale en 

fonction de critères d’opportunité politique.  

 

Enfin, une exception prévoit que « (…) la conférence peut retenir une durée et un nombre d’orateurs 

dérogatoires ». On notera cependant que la dérogation qui existe actuellement et permet 

d’augmenter la durée globale d’une discussion générale, utilisée entre 2014 et 2017, est tombée en 

désuétude depuis. Cela tend à confirmer que la Conférence des présidents n’use pas ou peu de son 

pouvoir lorsqu’il s’agit de déroger à des durées volontairement courtes.  

 

Toutes ces raisons nous conduisent à penser que la disposition prévue au 1° de l’article 10 est bien 

plus restrictive, et la durée dérogatoire moins opérante, que celle introduite lors de la résolution de 

2014, et pour laquelle le Conseil constitutionnel avait déjà émis une réserve. 

 

 

 

- Les 1° à 4° de l’article 16 de la résolution (article 58 du Règlement) limitent la possibilité d’effectuer 

des « rappels au Règlement ». Si ces rappels au Règlement peuvent être utilisés comme instrument 

« d’obstruction », ils ne doivent pas priver les députés « de toute possibilité d’invoquer les dispositions 

du règlement afin de demander l’application de disposition constitutionnelles »2. L’application 

combinée de deux mesures contenues dans cet article nous paraissent empêcher les députés d’utiliser 

cette faculté :  

 

 D’une part, l’obligation de fonder tout rappel au Règlement sur un article du Règlement autre que 

l’article 58. Or, l’application de dispositions constitutionnelles ne peut pas toujours être rattachée 

à un article du Règlement. C’est précisément le cas de l’exigence de clarté et de sincérité du débat, 

ou même de certains articles de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, par exemple.  

 D’autre part, la suppression des demandes de parole « touchant au déroulement de la séance », 

qui coexistaient jusqu’à présent à côté des rappels au Règlement, tout en y étant assimilées. Ces 

demandes de parole avaient en pratique justement pour but de pallier l’écueil évoqué ci-dessus 

et d’invoquer, là encore, la nécessité d’un débat clair et sincère. 

 

Par ailleurs, un déséquilibre manifeste est créé par cet article 16, qui bien que laissant libre 

l’appréciation du président de séance, risque de corseter le débat au détriment de sa clarté et des 

                                                           
2 Considérant 26 de la décision n°2009-581 DC 



droits des parlementaires. Le président de séance pourrait ainsi retirer la parole à un orateur « si un 

précédent rappel au Règlement avait le même objet ».  

Ainsi, avec ces modifications : 

 un député par groupe pourrait invoquer le Règlement pour remettre en question l’ordre du jour ; 

au-delà de cette limite le président pourrait refuser les prises de parole (4°) ; 

 mais, lorsqu’un député ferait un rappel au Règlement ayant le même objet que l’un de ses 

collègues, tous groupes confondus, le président pourrait lui retirer la parole (d) du 3°).  

Cette limitation, qui ne permet même pas à chaque groupe de s’exprimer sur un sujet identique, 

avec des nuances propres, nuirait aux exigences de clarté et de sincérité du débat mais aussi au 

libre exercice de l’activité des groupes3 et même aux droits reconnus aux groupes d’opposition et 

minoritaires4, puisqu’un seul rappel au Règlement du groupe majoritaire empêcherait les autres 

groupes d’en effectuer sur un sujet identique.   

 

 

 

- L’article 30 (article 93 du Règlement) vise à préciser la procédure applicable à l’irrecevabilité 

législative des amendements. Cette procédure se rapprocherait ainsi de celle prévue pour 

l’irrecevabilité financière5. Toutefois et afin de respecter le parallélisme des formes6, il serait logique 

de permettre aux députés de demander une explication écrite lorsqu’un de leurs amendements est 

frappé d’irrecevabilité.  

En outre, le 3° de l’article 32 (article 98 du Règlement) vise à préciser la procédure applicable à 

l’irrecevabilité des amendements sans lien, même indirect, avec le texte initial. De la même manière 

que précédemment, l’absence explicite de la possibilité de demander une explication écrite est 

contestable et crée une rupture d’égalité entre les différents types d’irrecevabilités. Dans sa décision 

n°2019-778 DC du 21 mars 2019, le Conseil constitutionnel a indiqué « qu’aucune exigence 

constitutionnelle n’impose la motivation des décisions d’irrecevabilité prononcées [au titre de 

l’article 45 de la Constitution] par les instances parlementaires ». Il n’y a pas ici de contradiction avec 

cette décision puisque 1) l’explication écrite ne serait qu’une possibilité ; 2) lors de la réforme du 

Règlement de 2014, le Conseil constitutionnel a validé l’explication écrite pour l’irrecevabilité 

financière. 

Par ailleurs, l’appréciation de l’absence de lien en matière d’amendements (« cavaliers ») est par 

essence plus floue que celles portant sur l’aggravation de charge ou le domaine de la loi. La 

recevabilité financière, par exemple, a fait l’objet d’une épaisse et stricte jurisprudence, précisée 

notamment par les présidents successifs de la commission des finances, de l’économie générale et du 

contrôle budgétaire7. Tel n’est absolument pas le cas pour les amendements irrecevables au titre de 

l’article 45, la jurisprudence du Conseil constitutionnel en la matière étant relativement récente. Il est 

donc probable que les députés décisionnaires fassent preuve d’un contrôle trop strict, les conduisant 

à déclarer irrecevables des amendements qui n’auraient pas dû l’être, portant ainsi atteinte au droit 

d’amendement conféré aux membres du Parlement par l’article 44 de la Constitution. Sans aller 

jusqu’à créer les voies d’un recours, l’absence de précision sur la marche à suivre en cas de doute ou 

                                                           
3 Article 4 de la Constitution  
4 Article 51-1 de la Constitution  
5 Article 40 de la Constitution  
6 Avec le sixième alinéa de l’article 89 du Règlement  
7 Voir par exemple le rapport d’information n°4546 de Gilles Carrez sur la recevabilité des initiatives parlementaires 
(février 2017) 



de désaccord peut ainsi être problématique. En l’état actuel et compte tenu de ces risques, il serait 

peut-être plus raisonnable que le Conseil reste le seul juge de l’absence de lien.   

 

 

- L’article 31 (article 95 du Règlement) limite les interventions sur les articles à un orateur par groupe, 

désigné par le président de groupe ou son délégué, et à un député non-inscrit. 

Dans le même esprit, le 1° de l’article 33 (article 100 du Règlement) précise qu’un seul député par 

groupe est autorité à intervenir lorsque plusieurs membres du même groupe ont déposé des 

amendements identiques.  

Sous réserve que le cinquième l’article 54 du Règlement – dans sa nouvelle version – s’applique bien8, 

ces deux articles peuvent à première vue répondre à certains excès observés. Cependant, en 

empêchant la diversité des points de vue, ils méconnaissent manifestement l’article 6 de la 

Déclaration des Droits de l’Homme et du Citoyen (« La loi est l'expression de la volonté générale. Tous 

les citoyens ont droit de concourir personnellement, ou par leurs représentants, à sa formation ») et 

l’article 3 de la Constitution (« La souveraineté nationale appartient au peuple qui l'exerce par ses 

représentants (…) »). Notons que le Conseil avait précédemment déclaré contraire à la Constitution 

une mesure qui aurait pu « avoir pour effet d’interdire aux membres d’un groupe d’opposition 

d’intervenir dans la discussion d’un article »9. 

 

- Les articles 34 et 43 de la résolution (articles 104 et 128 du Règlement) suppriment la motion 

d’ajournement. A première vue et comme cela a été justifié par le rapporteur, cette suppression peut 

apparaître comme une simple conséquence de la motion de renvoi en commission, puisque la motion 

d’ajournement emporte les mêmes conséquences. Toutefois, elle permet également d’invoquer le 

non-respect d’exigences constitutionnelles et a un objectif et une portée différents. Rappelons que 

les motions d’ajournement sont placées à la fin de la discussion générale et qu’elles n’existent que sur 

les accords et traités internationaux. Compte tenu du peu de pouvoir du Parlement en la matière et 

de l’absence de discussion d’amendements, conserver cette motion n’allonge pas excessivement le 

temps de discussion des projets de loi de ratification ou d’approbation. En 1994, à l’initiative de Valéry 

Giscard d’Estaing, alors président de la commission des affaires étrangères, une motion 

d’ajournement avait été adoptée en séance, à l’unanimité, afin de contester la base juridique 

insuffisamment solide d’une décision fixant le siège du Parlement européen à Strasbourg. 

L’ajournement avait pour but de signifier au Gouvernement qu’il fallait revenir devant le Parlement, 

après avoir sécurisé davantage cette décision. On voit dès lors l’utilité que peut avoir une motion 

d’ajournement, pour les parlementaires dans leur ensemble, majorité comprise. Sa suppression 

nuirait à l’exercice de la fonction de vote de la loi en matière de ratification et d’approbation, ainsi 

qu’à l’exigence de clarté et de sincérité du débat.   

                                                           
8 « Dans l’intérêt du débat, le Président peut autoriser à s’exprimer un nombre d’orateurs supérieurs à celui fixé par le 
présent Règlement » 
9 Considérant 29 de la décision n°2009-581 DC 























Paul Cassia et 
Association pour le référendum sur Aéroports de Paris (JORF du 8/6/2019, n° 20190023)

CONTRIBUTION EXTERIEURE 
dans l’affaire n° 2019-785 DC 

Résolution modifiant le règlement de l’Assemblée nationale 

portant sur l’article 41 du projet de règlement 
issu de l’amendement CL323 du 14 mai 2019 

et modifiant l’article 124-1 du règlement 

Par votre décision n° 2014-705 DC du 11 décembre 2014, vous avez reconnu à chacune des 
chambres, sur le fondement du 5ème alinéa de l’article 11 de la Constitution, un droit à ne pas 
« examiner » une proposition de loi « RIP », et donc à vouloir la tenue d’un référendum : la 
majorité des députés et des sénateurs doit être en mesure « d'obtenir l'organisation du 
référendum en refusant d'examiner le texte » et ne saurait être 
« inéluctablement » (Commentaire, p. 28) contrainte, par un groupe minoritaire ou le 
gouvernement, à examiner cette proposition de loi. 

Vous avez alors invalidé la disposition du règlement en cause qui interdisait le dépôt d’une 
motion de renvoi en commission à l’encontre d’une proposition de loi RIP, car cette 
disposition aurait concrètement permis à un groupe minoritaire ou au gouvernement de faire 
nécessairement obstacle au référendum par une simple inscription de la proposition de loi à 
l’ordre du jour. 

L’Assemblée nationale n’a jamais tiré les conséquences nécessaires de votre censure. 

En effet, le règlement dans sa version aujourd’hui applicable permet toujours aux députés de 
se prononcer prioritairement, lorsqu’un texte est inscrit à l’ordre du jour, sur le vote d’une 
motion de rejet préalable avant, le cas échéant, que soit mise en discussion une motion de 
renvoi en commission. Cette priorité est au demeurant curieuse dans le champ de l’article 11 
de la Constitution eu égard à l’objet d’une motion de rejet préalable qui est notamment de « 
faire reconnaître que le texte proposé est contraire à une ou plusieurs dispositions 
constitutionnelle », puisqu’une proposition de loi RIP fait systématiquement l’objet d’un 
contrôle préalable de constitutionnalité.  

La réforme dont vous êtes saisis depuis le 4 juin 2019 ne change rien à cet égard. Certes, de 
manière générale, le règlement modifié supprime les motions de renvoi en commission et en 
maintient l’existence pour les seules propositions de loi RIP afin de tenir compte de votre 
décision du 11 décembre 2014. Mais en son article 41, le projet de réforme conserve l’actuel 
caractère subsidiaire du renvoi en commission par rapport à la motion de rejet préalable 
(« outre la présentation de la motion de rejet préalable prévue à l’alinéa 5 de l’article 91, il 
peut ensuite être mis en discussion et aux voix une seule motion tendant au renvoi à la 
commission saisie au fond de l’ensemble de la proposition de loi en discussion ») là où le 
premier doit pourtant être prioritairement débattu avant la seconde, afin que les députés soient 
en capacité de ne pas examiner une proposition de loi RIP inscrite à l’ordre du jour. 
Autrement dit, l’article 41 aurait dû contenir le mot « d’abord » à la place du mot « ensuite ». 

En cela, l’article 41 du projet de règlement doit être déclaré contraire à l’article 11 de la 
Constitution tel qu’interprété par votre décision du 11 décembre 2014. 


	2019-785 DC - Tableau -liste des contributions extérieures
	Contribution au Conseil constitutionnel - résolution Ferrand
	2019-785 DC - MM. LE FUR et GOSSELIN
	2019-785 DC - M. CASSIA et Association pour le Référendum sur ADP



